
Charte Officielle de l’Association d’Airsoft 

1. Sécurité 

 Protection oculaire homologuée obligatoire en permanence sur le terrain. 

 Masque intégral recommandé pour la protection du visage. 

 Passage chrony obligatoire pour chaque réplique avant le début de la partie. 

 Tir interdit en zone neutre et vers des zones non sécurisées. 

 Distance minimale de sécurité : 5 mètres. Tir de sécurité obligatoire à courte 

distance. 

 Interdiction de retirer la protection oculaire tant que le joueur n’est pas en zone 

neutre. 

 Toute réplique doit être manipulée de manière responsable (doigt hors détente 

en dehors du jeu). 

2. Respect et Fair-Play 

 Respect obligatoire envers tous les joueurs, organisateurs, visiteurs et 

riverains. 

 Aucun comportement violent, insultant, discriminatoire ou agressif n’est toléré. 

 Le fair-play est impératif : 

o Le joueur se déclare OUT sans discuter lorsqu’il est touché. 

o Aucune contestation d’un OUT déclaré par un autre joueur. 

 Respect des consignes et décisions des organisateurs. 

 Interdiction de tricher ou d’exploiter volontairement les failles du terrain ou des 

règles. 

3. Terrain et Environnement 

 Respect des infrastructures, des bâtiments et de l’environnement naturel. 

 Interdiction de dégrader volontairement le terrain ou de forcer des accès. 

 Déchets interdits sur le terrain : chaque joueur doit repartir avec ses détritus. 

 Utilisation prudente des zones dangereuses ; respect des zones interdites. 

 Fumer uniquement dans les zones autorisées. 

4. Répliques et Matériel 

 Respect de la législation française : 

o Répliques ≤ 2 joules (AEG/GBB/Spring). 



o Répliques > 2 joules interdites sauf accord explicite de l’organisation. 

 Billes biodégradables obligatoires. 

 Grenades, fumigènes et artifices : uniquement ceux autorisés par 

l’association. 

 Transport des répliques en housse ou sac fermé en dehors du terrain. 

5. Alcool, Drogues et Comportements à Risque 

 Alcool interdit avant et pendant la partie. 

 Drogues strictement interdites. 

 Toute personne en état d’ébriété ou présentant un comportement dangereux 

sera immédiatement exclue. 

 Les organisateurs peuvent refuser l’accès à un joueur si sa sécurité ou celle 

des autres est en jeu. 

6. Engagement des Participants 

 Chaque joueur reconnaît avoir lu et compris cette charte avant de participer. 

 Toute infraction aux règles peut entraîner une exclusion temporaire ou 

définitive. 

 La sécurité et le respect priment sur toute mécanique de jeu. 

 

Protection des Données Personnelles (RGPD) 

Données collectées 

L’association collecte uniquement les données nécessaires : 

 Nom, prénom 

 Date de naissance 

 Adresse e-mail 

 Numéro de téléphone 

 Numéro de licence (si applicable) 

 Photos/vidéos prises lors d’événements (avec accord) 

Utilisation des données 

Les données servent uniquement à : 

 L'inscription et la gestion administrative des membres 



 La communication interne (invitations, alertes, informations importantes) 

 L'organisation des parties, événements et assurances 

 La mise en conformité légale de l’association 

Conservation 

Les données sont conservées uniquement pour la durée d’adhésion. 

Elles sont supprimées lorsqu’un membre quitte l’association ou sur demande. 

Accès et confidentialité 

 Les données ne sont jamais vendues ni transmises à des tiers sans 

consentement. 

 Accès réservé aux responsables autorisés de l’association. 

 Mesures de sécurité en place pour protéger les informations. 

Droits des membres 

Chaque membre peut : 

 Accéder à ses données 

 Demander une correction 

 Demander la suppression 

 Retirer son consentement 

 S’opposer à l’utilisation de ses données 

Les demandes doivent être adressées au responsable des données de l’association. 

Photos et vidéos 

 Les joueurs peuvent demander à ne pas apparaître sur les photos/vidéos. 

 En cas d’opposition, aucune image ne sera utilisée. 

 


